
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 26 AVRIL 2011 
 
 

N° 3 – 89 / 2011 : POLITIQUE DE LA VILLE – PLAN LOCAL POUR L'INSERTION ET 
L'EMPLOI DE L’ALBIGEOIS – RENOUVELLEMENT DE LA 
GARANTIE D'EMPRUNT A L'ASSOCIATION INTER PLIE DU 
TARN 

 
Pilote : Territoire d'Agglomération, Habitat et Solidarité 
 
Autres services concernés : Finances et Budget 
 
Madame Maryse BERTRAND, rapporteur, 
 
 
L'association Inter PLIE du Tarn, dont la Communauté d’agglomération de l’albigeois est 
membre, est gestionnaire des financements pour la mise en œuvre des politiques 
d’insertion à l’échelle départementale, notamment au travers de subventions globales sur 
les fonds européens (FSE). Interplie du Tarn  a ouvert en mars 2009, une ligne de 
trésorerie garantie par les collectivités territoriales membres de l’association afin d’assurer 
le paiement des opérateurs des PLIE, dans l’attente du versement des crédits européens. 
Le versement des participations du FSE est retardé du fait de dysfonctionnement du logiciel 
de remontée des dépenses (Présage) et les délais d'instruction des dossiers. 
 

La Communauté d’agglomération s’est portée garante en 2009 et 2010. Cette garantie est 
caduque depuis le 28 février 2011.   
 

Le Conseil d'administration de l'association Inter PLIE a donc proposé de renouveler une 
ligne de trésorerie garantie par les collectivités territoriales membre de l’association.   
 

La ligne de trésorerie à garantir se répartirait comme suit : 
- opérateurs de la Communauté d'Agglomération de l'Albigeois : 175 000 € maximum 
- opérateurs de la Communauté d'Agglomération Castres-Mazamet : 150 000 € maximum. 
- opérateurs de la Communauté de communes du Carmausin : 150 000 euros 
 

Les modalités de l'offre de ligne de trésorerie faite à l'association Inter PLIE sont exposées 
dans les fiches jointes en annexe. 
 

Je vous propose donc de donner la garantie de la Communauté d'agglomération à 
l'association Inter PLIE à hauteur de 50 % de la ligne de trésorerie contractée auprès de la 
Banque populaire occitane, pour un montant maximum de 175 000 € et pour une durée de 
12 mois. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté d’Agglomération de l'Albigeois, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2252-1 et 
D1511-32, 
 

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ, 
 

VU l’avis favorable de la commission cadre de vie solidarité et du bureau communautaire. 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ, 
 
� DÉCIDE D’ACCORDER la garantie de la Communauté d'Agglomération de l'Albigeois à 
l'association Inter PLIE à hauteur de 50 % de la ligne de trésorerie contractée auprès de la 



Banque populaire occitane, pour un montant maximum de 175 000 € et pour une durée de 
douze mois aux conditions fixées dans les fiches jointes en annexe. 
 

� S’ENGAGE, en cas de défaillance de l’emprunteur, à effectuer les remboursements 
prévus sur simple demande du prêteur. 
 

� AUTORISE le Président à intervenir au contrat qui sera passé entre l’emprunteur et 
l’organisme prêteur. 
 
 

Pour extrait conforme, 
Fait le 26 Avril 2011, 
 
Le Président, 
 
 
 
Philippe BONNECARRÈRE 

 



Annexe n°__ de la délibération n° 
 

 
 
 
 



 



 


